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Périmètre du FISAC Codecom du Territoire de Fresnes

Contact FISAC

Règlement d'interven�on, dossier de demande et appels à projets

Audrey MARTINELLI
Agent de développement local /Chargée de mission FISAC

tél : 03 29 87 32 85
courriel : dlocal@codecomfresnes.com

www.codecomfresnes.com
ou à re�rer à :

Codecom du Territoire de Fresnes

5 rue du château
55160 FRESNES EN WOEVRE



Le Comité d'a�ribu�on

1/ J'ai un projet !

2/ Je contacte le chargé
de mission FISAC

3/ Il m'accompagne dans
l'élaboration de ma demande

4/ Je dépose mon dossier de demande d'aide
Il est instruit par la Codecom

5/ Le comité d'attribution donne son avis sur mon projet
et définit lemontant de l'aide

6/ Je signe la convention de financement
avec la Codecom

7/ Je réalise mon projet et j'envoie
ma demande de paiement à la Codecom

8/ Ma demande est
contrôlée par la Codecom,
les aides me sont versées

C'est l'instance décisionnelle du programme FISAC pour les 4
communautés de communes du PETR Cœur de Lorraine.

Il est composé de représentants de l’État, de la Région, des chambres
consulaires et des communautés de communes du Territoire de Fresnes, de
Côtes de Meuse-Woëvre, du Sammiellois et de l'Aire à l'Argonne.

FISAC
Communauté de communes du Territoire de Fresnes

La Communauté de communes du Territoire de Fresnes, en
partenariat avec l’État et la Région Grand Est, propose aux
entreprises du territoire de bénéficier d'aides financières dans le
cadre du disposi�f FISAC, Opéra�on Collec�ve en Milieu Rural. Ce
disposi�f est des�né aux entreprises commerciales, ar�sanales et
de services. Il a pour but de les aider à se maintenir et à se
développer sur le territoire. Il encourage également la créa�on de
nouvelles entreprises.

Mes aides
en 8 étapes

Qui peut en bénéficier ?

Les entreprises ar�sanales, commerciales et de
services, sédentaires et non sédentaires de
proximité, implantées physiquement sur le
territoire de la Codecom

Pour quels projets ?

Quelles sont les aides ?

Le montant maximal de l'aide varie de
40 % à 50 % selon la catégorie de
dépense.

Une bonifica�on de 10 % est possible
sous certaines condi�ons.

Comment en bénéficier ?

Selon l'appel à projet, les subven�ons peuvent
porter sur les dépenses suivantes.

► Rénova�on de façade et aménagement
intérieur :
vitrines, enseignes et façades commerciales,
comptoirs, aménagements intérieurs.

► Sécurisa�on et accessibilité :
volets an�-intrusion, vidéosurveillance,
télésurveillance, aménagements pour
personnes à mobilité réduite, distributeurs de
produits.

► Équipement professionnel :
renouvellement de l'ou�l de produc�on et des
équipement professionnels, véhicules de
tournée, ou�ls numériques pour le
e-commerce

Le programme fonc�onne par appels à
projets.

L'appel à projet n°1 concerne les
catégories de dépenses :

- Rénova�on de façades,

- Sécurisa�on et accessibilité

- Équipement professionnel

Il arrivera à échéance le 31 décembre
2018.

Les appels à projets suivants seront
diffusés par quadrimestre via le site
Internet www.codecomfresnes.com.


